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Daniel Duchesne
Député d’État

Comment atteindre le succès
Vénérables officiers de l'Ordre des Chevaliers de Colomb du Québec,
Vénérables Directeurs Régionaux aux Effectifs et Programmes,
Vénérables Députés District,
Vénérables Grands Chevaliers,

Comment obtenir du succès et atteindre les objectifs?  

Vénérables Grands Chevaliers et officiers de conseil, nous avons besoin de
votre coopération afin que vos Députés de district puissent vous aider à at-
teindre vos objectifs. Je sollicite votre collaboration, car si nous voulons que
les Chevaliers de Colomb du Québec puissent grandir tout en atteignant ces
objectifs, nous devons tous travailler conjointement et nous entraider. Chaque effort que nous
déployons nous mène vers le succès, avec une plus grande visibilité, qui profitera à vos conseils. 

Nous parlons des responsabilités et obligations que nos fonctions nous demande. Nous avons ac-
cepté la fonction, sachant qu'elle comporte des tâches spécifiques à compléter et des déplace-
ments. Je suis certain que vous saviez en quoi consiste le travail du poste de Député de district, de
même que le poste de Directeur régional aux effectifs et programmes. Maintenant, je crois que
nous devons être conséquent avec notre choix car les conseils comptent sur nous pour les guider
vers le succès et vers les objectifs fixés. Je compte sur vous, Vénérables officiers, pour donner le
soutien à vos conseils. Votre Député de district, votre Directeur régional aux effectifs et pro-
grammes ou Officiers de liaison sont disponibles pour vous aider à goûter au succès et ils consti-
tuent la première ressource mise à votre service.

Nous arrivons à la mi-année de notre Année colombienne. Nous devons rattraper notre retard en
ce qui concerne le recrutement. Tous les Députés de district doivent préparer un planificateur de
District de réalisations locales et le partager avec leur Directeur régional aux effectifs et pro-
grammes. Vénérables Députés de district, nous devons être en action si nous voulons que nos
conseils puissent l'être. Je compte sur votre coopération pour que la deuxième partie de l'Année
colombienne puisse être un succès. 

Vénérables officiers des conseils, vous voulez avoir du succès, nous devons tous travailler dans
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l'Unité, tel le principe de notre Ordre, afin d'atteindre nos buts. C'est collectivement que nous devrons
le faire. C’est en travaillant dans l'harmonie avec les conseils de votre district et de votre région et de
l'Ordre des Chevaliers de Colomb du Québec que ce sera possible. Faites connaître vos activités sur le
site web des Chevaliers de Colomb du Québec par votre webmestre régional, qui a le rôle de pro-
mouvoir les activités à venir de vos conseils.

Frères Chevaliers, dans mon précédent message, je vous parlais de recrutement. Cependant une action
à ne pas négliger est la conservation des membres, qui est une situation prioritaire et ensemble,
nous devons diminuer le nombre de suspensions. Frères Chevaliers, nous avons tous la responsabilité
d'aider votre conseil dans le recrutement de nouveaux membres et d'assurer l'avenir de votre conseil.
Les comités de rétention ont la responsabilité et l'obligation de travailler en étroite relation avec les
membres de leur conseil, leur Assemblée et leurs Conseillers de la fraternelle. Tous doivent être actifs
de façon continuelle afin que nous puissions faire refléter de façon positive tout le travail de recrute-
ment de vos conseils. Chaque fois que nous avons des activités dans nos conseils, nous devrions faire
connaître les bonnes actions de nos conseils. Cette façon de faire est le meilleur outil de recrutement
et de conservation de nouveaux membres dans un conseil. 

Nous venons de démarrer la Campagne des oeuvres. Utilisez cette occasion pour faire connaître les
activités, les dons ou toutes autres actions de votre conseil et ayiez une table avec de l'information
faissant la promotion des actions de votre conseil et des Chevaliers de Colomb.  

En 2015 le frère Chevalier Richard Desrochers, Ex-Député d'État, a mis en place le Ballotage perma-
nent. Et dès la première année de son premier mandat de Député d'État il a obtenu 46% du recrute-
ment par la réactivation de membres qui n'étaient plus en règle. Le Ballotage permanent fonctionne,
nous ne devons pas le sous-estimer. Lorsque nous utilisons le Ballotage permanent, ce n'est pas seule-
ment le Comité de conservation qui fait le travail, mais tous les membres du conseil qui travaillent à la
rétention. 

Frères Chevaliers, l'avenir des Chevaliers de Colomb du Québec repose sur nous tous. J'ai besoin de
vous et de tous les membres de vos conseils. Vénérables Directeurs régionaux aux effectifs et pro-
grammes et Députés de district, vos conseils ont besoin de votre soutient et c'est en les motivant et en
les guidant vers le succès que nous atteindrons les objectifs fixés et que nous ferons grandir l'Ordre des
Chevaliers de Colomb du Québec. 

Tous les Officiers d'État, Directeurs d'État et nos deux Directeurs régionaux à la Croissance du Su-
prême, nous sommes avec vous pour vous soutenir et vous aider à obtenir le succès visé. 

Travaillons ensemble, allons goûter au succès et soyions fiers d'être Chevaliers de Colomb. Bâtissons
des ponts entre les générations, entre nos frères Chevaliers, nos Assemblées, notre famille et nos
prêtres pour un avenir meilleur.

Allons de l'avant et goûtons au succès tous ensemble. 

Je suis fier d'être Chevaliers de Colomb
Ensemble Bâtissons des ponts entre les générations

pour un avenir meilleur

Suite de la page 1

Je suis fier d’être Chevalier de Colomb
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Nous sommes à quelques jours du début de l’Avent. C’est une étape liturgique impor-
tante, de quatre semaines, qui nous invite à une préparation à la fête de Noël. Ce
temps en est un de pénitence et vous remarquerez les vêtements violets qui viennent
le marquer.

Dans nos Conseils et Assemblées cette période est marquée de plusieurs façons. Nous
vivons des rassemblements entre frères, avec nos familles et les personnes que nous
aimons.

Nous sommes aussi beaucoup sollicités par des demandes de dons de différents or-
ganismes, qui souhaitent permettre de vivre une période des fêtes de qualité, à des
personnes ayant des difficultés financières.

Ce qui marque beaucoup nos activités ce sont ces nombreux engagements à aller
prendre du temps avec des personnes vivant la solitude, l’offre de cadeaux à enfants à l’occasion de dépouille-
ments d’arbre de Noel, la participation à des projets collectifs d’aide, et beaucoup d’autres œuvres redisant qu’il
convient de fêter la naissance de l’Emmanuel.

Tous ces moments sont porteurs de prière et de méditation sur les textes de la naissance qui sera vécue dans les
célébrations. Comme Chevaliers notre engagement prend une dimension spirituelle importante. 

L’Incarnation, c’est Dieu parmi nous, donc présent dans le quotidien de notre humanité. Nous rencontrons le
Fils de Dieu, et de Marie, dans nos frères et sœurs. Noël, et le temps des Fêtes, permettent de créer des liens
d’unité et de fraternité selon les valeurs qui sont importantes pour nous.

Célébrer la naissance du Christ est, en 2018, un témoignage de foi puisque plusieurs groupes, au nom de la laï-
cité de notre société, voudraient parler de la fête de l’hiver ou d’autres qualificatifs. 

Je veux souhaiter à chacun et chacune de vous une excellente préparation à Noël.  

†Abbé Daniel
Gauvreau

Aumônier d’État

L’Avent 2018

†Christian
Rodembourg
Évêque ponens

Évêque du diocèse de
St-Hyacinthe

Le chemin du désir!
Reconnaître l’autre, chercher son bien, donner la vie aux autres… voilà quelques pistes
de notre mission de disciples-missionnaires, ensemble, à la suite du Christ.

Le pape François nous invite à une conversion profonde de tout notre être afin de
rayonner avec ferveur la joie de Jésus, chemin, vérité et vie. Osons vivre le risque de
la rencontre avec l’autre croisé dans la réalité de notre vie quotidienne de Chevalier de
Colomb. Osons vivre la révolution de la tendresse à laquelle appelle le pape François!

Cela sera possible en déployant toutes les facettes des dons et des fruits de l’Esprit que
chacun de nous a reçus de Dieu. Demandons-nous régulièrement dans notre cœur:

Que désire Jésus pour moi?
Que désire Jésus pour mon Assemblée?
Que désire Jésus pour ma famille et mon couple?
Que désire Jésus pour ma paroisse?
Que désire Jésus pour notre famille humaine?
Quelles sont mes réponses à ces désirs d’amour de Jésus?

Sortir de soi… de sa bulle…
Être audacieux… Oser se dépasser… Oser aller plus loin…
Jamais seul, toujours riche des dons, des fruits, des charismes des uns et des autres!

Aujourd’hui, je confirme le choix de vivre transfiguré par la présence de Dieu!
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Richard Paratte
Secrétaire d’État

Bonjour frères Chevaliers,
Un chansonnier français dans l’une de ses chansons disait "on sait qu’on ne
sait jamais".
Cette courte phrase m’amène à vous parler de la formation, un élément im-
portant de notre Ordre mais combien ennuyant, j’en conviens.
Pourquoi dois-je encore suivre des séances de formation? Ça fait des années
que je suis Officier de mon conseil, je sais ce que j’ai à faire.
Oui, vénérables Officiers, vous savez ce que vous avez à faire mais savez-
vous bien le faire?
Pour les nouveaux Officiers, qui font leurs premiers pas dans un exécutif de

conseil, ne négligez pas les expériences de ceux qui vous ont précédé. Pour les autres Officiers en
place, ne pensez pas que vous connaissez tout. À chaque année de nouvelles normes et de nou-
veaux formulaires s’ajoutent à ceux existant et deviennent de plus en plus complexes.
Toutes les entreprises du monde consacrent des budgets pour former leur personnel à tous les ni-
veaux, notre Ordre ne fait pas exception à la règle, même les Officiers d’État doivent continuer
d’être à la fine pointe des nouvelles tendances et suivre des séances de formation.
Vénérables Directeurs régionaux aux effectifs et programmes, vous avez tous un coordonnateur de
la formation, je vous encourage donc à planifier des séances de formation pour tous les Officiers de
votre région et n’oubliez pas que 2 formateurs du Conseil Suprême, Alain Cayer et Claude Saucier,
sont disponibles pour former tous vos membres; n’hésitez pas à faire appel à eux.
Dans quelques semaines, je m’enquerrai auprès de vous pour avoir un statut des formations don-
nées à ce jour et celles à venir, donc si ce n’est pas déjà fait, planifiez adéquatement vos séances de
formation pour les semaines à venir, ON N’EN SAIT JAMAIS TROP.
Bonnes formations.

Nomination au Secrétariat d’État

J’ai le plaisir de vous annoncer que l’Exécutif d’État a entériné la nomination
du frère Chevalier Sylvain Perron au poste de Directeur Général du Secréta-
riat d’État.

M. Perron est membre du Conseil 8260 Ste-Dorothée et est détenteur d’un
Baccalauréat en sciences sociales de l’Université d’Ottawa et d’une maîtrise en
administration de l’Université de Sherbrooke.

Suite à une carrière chez Hydro-Québec, il est présentement associé principal
chez Planiops, une entreprise qui se spécialise dans la planification stratégique
pour ONBL au Québec. Son expérience de plus de 20 ans comme gestionnaire
devient un atout important pour notre Ordre. M. Perron entrera en fonction
le 12 novembre.

Je me joints à tous les membres pour lui souhaiter la bienvenue au Secrétariat d’État.

On n’en sait jamais trop
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Me Alain Chassé
Avocat d’État

Bonjour frères Chevaliers,

La présente est pour vous mettre en garde contre l’expulsion d’un
membre de votre conseil de façon impulsive et même si cette expulsion
est pour une durée déterminée.

Ainsi, si votre conseil ne possède pas de règlement général (règlement no 1), il doit faire at-
tention avant d’accepter une résolution pour expulser un membre du conseil (pas de l’Ordre)
et ce immédiatement après l’approbation de la résolution.

De fait, chaque conseil qui n’a pas de règlement général à titre d’association légale est astreint
au respect des règles de justice naturelle. « Ainsi le membre visé par une exclusion doit pou-
voir connaître, avant la prise de décision, les reproches qui lui sont formulés et avoir l’occa-
sion de faire valoir ses prétentions et ses points de vue. À défaut d’avis et de permettre au
membre de s’exprimer sur les reproches, cette règle sera violée et le membre aura droit à ré-
paration.˝

Il s’agit d’un récent jugement du Juge Nathalie Vaillant, juge de la cours du Québec dans une
cause opposant un conseil et l’un de ses membres. (Jugement 200-22-080968-179, du 11 oc-
tobre 2018).

Selon la juge l’exclusion du membre revêt un caractère disciplinaire puisqu’il est exclu en rai-
son de son comportement. Ainsi lorsqu’un organisme veut exclure un membre, il doit l’avi-
ser et lui permettre de se faire entendre sur les reproches formulés. Dans ce cas la juge, usant
de sa discrétion, a accordé 1 000 $ à titre de dommage puisque le membre n’a pu faire la
preuve de dommage.

Ainsi, lorsque l’on analyse le jugement, on doit conclure que ce que notre Charte Règlements
et Constitution prévoit aux articles 170 et suivants (ce que l’on appelle le procès colombien) est
bien fondé lorsqu’il s’agit de sanctionner un membre (amendes, suspension ou expulsion). Il en
est donc de même lorsqu’un conseil veut sanctionner à l’interne. Il doit prévoir un processus
dans son règlement général (no 1). À défaut d’absence de règlement, alors la justice naturelle
s’applique et on DOIT entendre l’individu avant de prendre une sanction.

Mes frères, je vous recommande donc la prudence et ce même si vous devez gérer un ou des
cas difficiles. La fraternité est de mise et on doit TOUJOURS entendre le membre et tenter de
trouver un terrain d’entente.

Je serai toujours à votre disposition pour vous aider à résoudre de tels problèmes.    

Faites attention avant
d’accepter une résolution
pour expulser un membre
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Denis Lapointe
Ex-Député d’État

Officiers de l’Ordre.

Je vous rappelle que nous avons toujours besoin de personnes supplémentaires
pour répondre aux demandes de la communauté, c’est pourquoi nous devons
faire grandir l’ordre au Québec. Un de ces moyens est la fondation de nou-
veaux conseils. Je vous demande de regarder les possibilités d’en fonder ou de
réactiver des conseils inactifs. Vous avez plusieurs documents disponibles pour
vous aider:

Guide du nouveau Conseil;
Croissance et Maintien des Conseils;
Développement de nouveaux Conseils;

N’hésitez pas, communiquer avec votre Député de District ou autre officier pour vous aider.
Vivat Jésus

Des documents utiles

Léonile Carrier
Directeur d’État des

Effectifs

Vénérables Officiers de l’Ordre,

Lors des Congrès régionaux en septembre dernier, vous m’avez demandé de
répondre à certaines interrogations concernant l’adhésion en ligne. À ce
sujet, je vous présente une carte d’un membre d’adhésion en ligne afin que
vous puissiez voir la différence avec une carte régulière.
Ensuite, je veux vous informer qu’un membre d’adhésion en ligne «E-Mem-
ber» peut le rester le nombre d’années voulues et demeurer comme
membre non-initié. Concernant le ballotage avant la cérémonie d’accueil du
1er degré, comme tout autre candidat, il doit avoir été accepté par le conseil.
S’il est refusé pour une raison quelconque, celui-ci demeure un membre non-
initié avec les avantages déjà existants. Les inscriptions pour l’adhésion en
ligne seront disponibles en français à compter du mois de novembre 2018.

En rapport avec les membres inactifs présents dans vos listes de membres (roster), toutes les
équipes (ballotage permanent, comité de recrutement, comité de conservation) peuvent et doivent
expliquer à ces membres que la perte des bénéfices est supérieure au montant requis pour renou-
veler la carte de membre. En récupérant un membre inactif, vous obtenez un nouveau membre et
un membre assuré.

Concernant les cérémonies d’accueil, je vous demande d’informer vos députés de district, des
dates et des lieux où elles se tiendront. Ces derniers pourront me les remettre lors du congrès mi-
année qui se tiendra le 30
novembre, 1er et 2 décembre
2018 au Mont-Sainte-Anne.

Bon recrutement et bon suc-
cès auprès de vos membres
inactifs qui sont au nombre
de 414 047 au Québec !

Vivat Jesus !

Adhésion en ligne



Vénérables frères Chevaliers,

Le slogan de cette nouvelle année colombienne, « Ensemble bâtissons un
pont entre les générations pour un avenir meilleur », me semble porteur
d'un message crucial. Notre Ordre est soutenu par des membres vaillants qui
donnent leur temps sans compter. Toutefois, un problème important de-
meure… la moyenne d'âge des Conseils ne cesse d'augmenter. 

Nous sommes rendus à cette étape où il est nécessaire de recruter pour assu-
rer la survie des conseils et permettre à leurs communautés de continuer à
profiter de leur aide.

Il n'est aucunement question de pousser les membres plus âgés vers la sortie, loin de là notre inten-
tion! La présence de chaque membre en règle est d'une importance cruciale! La tâche qui nous in-
combe est plutôt de trouver une façon d'intéresser les jeunes à notre mouvement et de les
amener à s'impliquer. Et c'est par la suite que votre présence et votre expérience feront toute la dif-
férence.

Laissez de côté l'entêtement et toute fierté excessive. Tendez la main à la prochaine génération,
laissez aux « jeunes » une chance de se faire une place au sein de vos conseils, profitez de l'occa-
sion pour transmettre votre sagesse acquise au fil des ans. La nouvelle génération sera plus que re-
connaissante de votre aide, j'en suis certain. Vous savez comment je le sais? Parce que je fais partie
de ces jeunes et j'ai eu la chance d'être bien encadré et encouragé à donner mon 100 % pour
l'Ordre. Prenez le temps de leur montrer, comme vos mentors ont fait quand vous êtes devenus
membres vous-mêmes.

Ensemble, frères Chevaliers, voyons comment nous pouvons inciter les jeunes et leur famille à
joindre l'Ordre colombien. Travaillons main dans la main pour le bien de nos Conseils. Discutez des
Chevaliers de Colomb avec vos proches, vos amis, vos collègues, vos connaissances. Voyez ce qui
les intéresse ou les rebute. Recrutez sans relâche et n'ayez pas peur de partager vos idées en vue
d'améliorer notre approche. 

Jeunesse et sagesse peuvent s'allier pour donner une force sans précédent aux Chevaliers de Co-
lomb. Il suffit que tout le monde choisisse de s'impliquer et de travailler dans une seule et même
direction.

Fraternellement vôtre.
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Éric Comtois
Coordonnateur
provincial des

Effectifs secteur
jeunesse

Intéressons les jeunes à notre
mouvement
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Normand Pelletier
Coordonnateur
provincial des

Effectifs secteur
conservation

Comité de conservation
Bonjour,

Maintenant que notre comité de conservation est sur pied, nous pouvons
sans attendre monter un calendrier avec au moins trois rencontres an-
nuelles et avoir les dates de diffusion pour les intentions de suspendre émis
par le Secrétaire financier; ceci pour en faire le point, afin de pouvoir dire
exactement avec qui nous sommes entré en contact, pour écrire et analyser
les résultats et ainsi mettre à jour la liste téléphonique et les adresse des
membres de votre conseil. Vous pouvez commencer par demander de l’aide
de votre Grand Chevalier et de votre Secrétaire financier pour le roster, sans
oublier l’agent de la fraternelle. Et aussi pour prendre les informations dans le
livre des invités afin de savoir qui vient ou ne vient pas au conseil.

Quoiqu’essentielles, n’oubliez pas que ses informations sont confidentielles et ne sont pas
destinées à être divulguées au grand public, alors soyez vigilant dans vos informations. Lors
de vos réunions de conseil, le responsable du comité de conservation devrait avoir les infor-
mations nécessaires, à savoir combien de membres ont été contactés au niveau des effectifs :
les nouveaux membres, les transferts, la mortalité, le nombre total des membres en règle au
conseil. Ainsi, si les chiffres sont positifs, continuez ainsi. S’ils sont négatifs, redoublez d’ar-
deur et peut-être changez la façon de faire. Merci pour votre collaboration.

INCITATIFS 2018-2019 / EFFECTIFS

Grands Chevaliers
Conseil Étoile - Double Étoile - Triple Étoile - Quadruple Étoile

OU 100% et plus de l’objectif 

Députés de district
Plus de 50% de ses conseils classés Étoile, Double Étoile ou Triple Étoile 

Directeurs régionaux
Plus de 50% de ses districts ayant atteint ou dépassé leur objectif de recrutement

Montre unique en OR
Club Élite recrutement - Le meilleur Recruteur de chaque région

Tirage d’une tablette informatique
Coordonnateur régional Effectifs

Classement des districts de sa région dans l’atteinte de l’objectif
Chaque district classé donne droit à 1 chance

Trophée Jean B. Migneault
Directeur régional 

Meilleure augmentation des effectifs de la région 
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Les 19, 20 et 21 octobre derniers, les membres du Qua-
trième Degré de la Province de Champlain ont tenu leurs
assises annuelles. Les délégués ont analysé les résultats de
leur dernière Année colombienne qui, pour le Quatrième
Degré, s’étend du 1er septembre au 31 août de chaque
année. Puis, les Fidèles Navigateurs, les Fidèles Contrôleurs
ainsi que tous les délégués présents ont reçu de la forma-
tion sur les tâches, les devoirs, les façons de faire et les as-
pirations qui doivent animer les officiers et les membres
des Assemblées et les Districts.

Pour aider au recrutement et motiver les Districts et les As-
semblées à atteindre leurs objectifs, des incitatifs leur ont
été proposés. Un de ces incitatifs concerne même l’achat
du nouvel uniforme. En effet, pour former des Corps de
Garde, nous devons absolument avoir suffisamment de
Sires Chevaliers revêtus de ce nouvel uniforme avant le 30

juin 2019. Après cette date, le Régalia ne sera plus permis dans les Corps de Couleurs
nécessaires pour nos Cérémonies d’Accueil, pour nos Collations. Encourager nos
membres à se procurer le nouvel uniforme est donc un investissement. Tous ces inci-
tatifs sont décrits ailleurs dans la présente revue L’Étendard. 

Les Assemblées les plus méritantes parmi celles qui ont présenté leurs réalisations se
sont vu remettre un méritas or, argent ou bronze dans les catégories de nos pro-
grammes. Un District a été honoré comme District Étoile et une Assemblée s’est vu
décerner la Plume d’Or de l’information. La liste de ces récompenses est également
publiée plus loin dans cette édition de L’Étendard.

Nous sommes tous ressortis fiers de notre réunion annuelle et nous sommes gonflés à
bloc pour atteindre les plus hauts sommets.

Soyons donc fiers de nos réalisations et n’ayons pas peur de rêver à les surpasser.

André Normand
Vice-Maître Suprême

La vitatité du Quatrième
Degré
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INCITATIFS POUR 2018 — 2019

MEMBERSHIP
Chaque assemblée qui atteint ou dépasse 100% de l’objectif défini par le Maître

Suprême (7% des effectifs au 30 juin 2018) participera au tirage d’une montre Bulova.
Pour chaque assemblée qui atteint 50% et plus de l’objectif défini par le Maître

Suprême (7% des effectifs au 30 juin 2018), les recruteurs participeront au tirage d’une
montre TFX.

Dans tous les Districts dont toutes les Assemblées ont individuellement atteint ou
dépassé 100% de leur objectif individuel, une montre Bulova sera remise au Maître.

Dans tous les Districts ayant atteint 100% de l’objectif total fixé pour ce District (le
total des résultats de chaque Assemblée égalant ou surpassant l’objectif fixé par le

Suprême pour ce District), une montre TFX sera remise au Maître.
Pour tous les Districts qui ont atteint entre 90% et 99% de leur objectif de ce Dis-

trict (le total des résultats de chaque Assemblée égalant ou surpassant l’objectif fixé par
le Suprême pour ce District), une montre Bulova sera tirée au sort parmi les Maîtres de

ces Districts.

COTISATIONS DES ASSEMBLÉES 
Les Assemblées ayant payé 100% de leurs cotisations au Comité des Maîtres et au

Maître de District (en fonction de la totalité des effectifs inscrits à leur liste de membre
<Roster> au 30 juin 2018) participeront à un tirage d’une montre Bulova dont le Fidèle

Navigateur disposera de la façon la plus équitable pour cette Assemblée.
Les Assemblées ayant payé 100% de leurs cotisations au Comité des Maîtres et

au Maître de District participeront à un tirage d’une montre TFX qui sera remise au
Fidèle Contrôleur.

NOUVEL UNIFORME
À chaque membre qui achètera un nouvel uniforme au cours la période du 1er septem-
bre 2018 au 31 août 2019, le Comité des Maître remettra un chèque de 100,00$ sur

réception de l’original du bon de livraison ou de la facture.

Faire parvenir votre preuve d’achat au S.C. Jean-Guy Martin, Secrétaire-trésorier
du Comité des Maîtres à l’adresse suivante : 414-75, place du Patrimoine, Sainte-

Anne-des-Plaines (Québec) J0N 1H0
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QUATRIÈME DEGRÉ — PROVINCE DE CHAMPLAIN
MÉRITAS DÉCERNÉS POUR 2017 – 2018

ACTIVITÉS PAROISSIALES
Mention Bronze à l’Assemblée 1032 / Colonel Salaberry, District 9, pour avoir amassé des fonds
dans le but de réparer des dommages causés par un incendie à la cathédrale. F.N. Réjean Rémil-

lard, D.M. Maurice Dumoulin.

Mention Argent à l’Assemblée 1022 / Curé Labelle, District 6, pour son habileté à faire dé-
couvrir les richesses du « Calvaire » d’Huberdeau. F.N. Jean-Paul Labelle, D.M. Robert Couture.

Mention Or à l’Assemblée 1846 / Révérend Père Luc Sirois, District 8, pour l’érection d’une
nouvelle Croix de Chemin. F.N. Gaétan Tremblay, D.M. Michel Allard.

ACTIVITÉS FRATERNELLES
Mention Bronze à l’Assemblée 1022 / Curé Labelle, District 6, pour avoir organisé une prestigieuse
cérémonie, empreinte de décorum, à l’occasion du 15e anniversaire de fondation d’une Assemblée.

F.N. Jean-Paul Labelle, D.M. Robert Couture.

Mention Argent à l’Assemblée1048 / J.-A. Dufresne, District 3, pour promotion de la fraternité entre
ses membres. F.N. Marcel Thibeault, D.M. Réal Carré.

Mention Or à l’Assemblée 2159 / Monseigneur Jean-Baptiste Martel, District 5, pour sa campagne
annuelle de financement d’organismes voués à l’aide communautaire. F.N. Martin Perron, D.M.

Daniel Rodrigue.

ACTIVITÉS HUMANITAIRES
Mention Bronze à l’Assemblée1698 / Abbé Alexis-Louis Mangin, District 6, pour l’organisation de

levées de fonds au profit d’œuvres caritatives. F.N. Jean-Jacques Loyer, D.M. Robert Couture.

Mention Argent à l’Assemblée 2067 / Philibert Cliche, District 1, pour son aide apporté aux enfants
défavorisés ou sans foyer. F.N. Maurice Pépin, D.M. Alain Lapensée.

Mention Or à l’Assemblée 2119 / Monseigneur Georges-Léon Pelletier, District 4, pour sa fraterni-
sation avec les personnes seules et tellement désireuses de répandre l’amour autour d’elles. F.N.

Georges-Léon Pelletier, D.M. Michel Bédard.

ACTIVITÉS FÉMININES
Mention Bronze à l’Assemblée 2119 / Monseigneur Georges-Léon Pelletier, District 4, pour la réus-

site digne de mention de sa levée de fonds en faveur de la Fédération Québécoise de l’Autisme.
F.N. Michel Desrochers, D.M. Michel Bédard.

Mention Argent à l’Assemblée 1698 / Abbé Alexis-Louis Mangin, District 6, pour la réussite extraor-
dinaire de la levée de fonds en faveur de la Fédération Québécoise de l’Autisme. F.N. Jean-Jacques

Loyer, D.M. Robert Couture.

Mention Or à l’Assemblée 1646 / Suzor Côté, District 4, pour l’excellence de sa levée de fonds en
faveur de la Fédération Québécoise de l’Autisme. F.N. Michel Lainesse, D.M. Michel Bédard.
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LA PLUME D’OR
Est décernée à l’Assemblée 1034 / Cardinal Louis-Nazaire Bégin du District 2 pour la qualité de sa

publication « Le Patrimoine ». 
F.N. Lorenzo Quirion, D.M. Pierre Montminy.

LA MENTION “DISTRICT ÉTOILE”
Est remportée par le District 6 qui a complété à 100% chacune de ses obligations. 

Félicitations à son Digne Maître, le Sire Chevalier Robert Couture.
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Officiers de l’Ordre,

Mesdames,

J’ai reçu des informations sur des activités féminines à venir dans les Conseils
et les Assemblées. Toutes les activités que vous entrevoyez de faire, ainsi
que les montants amassés, sont tous très importants. C’est l’ensemble de
tous nos efforts qui feront la différence. Je vous remercie de votre dévoue-
ment à cette cause et je compte sur vous pour faire une réussite de la col-
lecte de fonds pour l’Association pulmonaire du Québec. Faites connaître vos
activités à votre Député de District et Directeur Régional aux Effectifs et Pro-
grammes afin qu’ils puissent faire un suivi des montants amassés par votre
Région.

Une personne sur cinq est atteinte d’une maladie respiratoire et toutes les huit minutes une per-
sonne perd son combat. En plus du soutien donné aux personnes atteintes d’une maladie respira-
toire par l’Association pulmonaire du Québec, cet organisme soutient les chercheurs afin de trouver
des moyens de guérison. Je vous remercie de votre soutien pour ces personnes atteintes de maladies
respiratoires et qui vivent chaque jour dans l’attente de guérison.

UN RAPPEL IMPORTANT: tous les chèques doivent être faits à l’ordre « Activités féminines des Che-
valiers de Colomb » et pour obtenir du matériel nécessaire à votre activité de financement (exemple:
napperon, affiche, feuillets d’information sur les différentes maladies et services offerts et bannière
rétractable), communiquer avec le secrétariat d’État des Chevaliers de Colomb du Québec.

Pour information et demande de conférence:

Dominique Massie, Directrice générale de l’Association pulmonaire du Québec
dominique.massie@pq.poumon.ca - site web: www.pq.poumon.ca

Sylvie Campeau
Présidente provinciale
des activités féminines

C’est l’ensemble de tous nos
efforts qui feront la différence
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Vénérables frères chevaliers,

La Campagne des œuvres est débutée depuis septembre et nous souhaitons
que vous ayez commencé vos ventes le plus rapidement possible afin d’at-
teindre l’objectif fixé. Il est important que partout à travers le Québec, que
chacune et chacun puisse participer au succès de ce programme qu’est la
campagne des œuvres. 

Suite à des rencontres tenues avec des Chevaliers de Colomb, il s’avère que
les directives distribuées avec les livrets dans chacun des conseils ne sem-
blent pas être lues ou encore transmises lors des réunions. Une façon de transmettre l’informa-
tion est de lire les directives pour une meilleure compréhension de tous et s’assurer que les gens
comprennent vraiment le but premier de la campagne des œuvres.

Demandons à nos organismes bienfaiteurs de faire partie du succès en leur demandant de nous
aider dans la vente des billets. Travaillons tous ensemble pour atteindre l’objectif fixé pour le
mieux-être de nos organismes qui ont besoin d’aide.

À chacune de vos réunions mensuelles, n’oubliez pas de motiver vos troupes en faisant rapport de
l’avancement de la campagne et en les encourageant de continuer leur beau travail.

Bon succès!

Noël Bélanger
Campagne des Œuvres

6$ par livret vendu revient à
vos oeuvres...

Jean-Claude
Ouellet

Cérémoniaire d’État

Vénérable officiers de l’Ordre,

Déjà quatre mois d’écoulés depuis les élections! Combien de cérémonies d’ac-
cueil au 1er Degré avez-vous tenus? Lors de vos congrès régionaux on vous a
demandé de planifier des cérémonies d’accueil au niveau non seulement du
1er degré, mais également aux 2e et 3e Degrés. Avez-vous pensé à les inscrire
au Conseil d’État pour que tous les Grands Chevaliers puissent en prendre
connaissance pour y participer?

Quand vous planifiez des cérémonies d’accueil, il est essentiel de remplir une
formule 450 F pour chaque Degré, même s’ils sont tenus la journée-même.
Du côté du protocole, je vous invite à commander le fascicule 1612 F, à le lire et à le mettre en appli-
cation. Je vous rappelle qu’en tout temps à une réunion de conseil ou à une activité de conseil les
drapeaux du Canada, papal, Québec et de conseil doivent être à ces activités. Lors de ces activités,
il est très important de bien accueillir vos invités d’honneur. Ne les laissez pas seuls sans compagnie
et présentez-les par leur titre comme il se doit.

Cérémonies d’accueil 
et protocole
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Une jeune fille célèbre aujourd’hui son 16e anniversaire de naissance. Le ca-
deau, le gâteau, les ami(e)s, en gros c’est la fête! Mais soyons réalistes, quel
est le beau moment pour les parents après cette fête? Le permis de
conduire! Nos tâches de papa-taxi ou de maman-taxi sont presque termi-
nées! Notre fête s’en vient!

Pourquoi est-il si important et agréable quand le temps arrive où nos en-
fants vieillissent et deviennent plus indépendants? Peut-être parce que :

-Nous avons maintenant plus de temps pour nous?

-Ils vont pouvoir à leur tour nous conduire lorsque nous sommes fa-
tigués?

-Nous aurons moins de temps à faire sur le chemin après de longues
journées au travail pour aller les mener ou les chercher?

-Nous pourrons passer plus de temps avec notre conjointe?

-La vie va ralentir?

-Nous pourrons avoir plus de temps pour ainsi terminer nos tâches à la maison?

Ceci ressemble beaucoup aux Chevaliers de Colomb! Plusieurs conseils et officiers nous disent
comment fatigués ils sont, et ils n’ont personne pour les aider. Où sont ces fameux jeunes? Sont-
ils ceux que nous avons repoussé l’an dernier lorsque nous leur avons dit qu’ils n’étaient pas ca-
pables de faire telle ou telle chose comme il le faut? La succession est une étape nécessaire
pour la survie d’un conseil. 
Pourquoi y a-t-il aujourd’hui beaucoup moins de nouveaux membres au Québec qu’il y a 10 ans?
Certains nous donnent comme raison les Degrés. Messieurs, sans divulguer ces cérémonies d’ac-
cueil, il faut ce rappeler :

-La cérémonie d’accueil est pour les candidats, et non pour les membres.

-La conservation de membres avec le nouveau rituel est mieux qu’auparavant.

-L’Ordre que vous avez apprécié pendant 10, 15, 20 ans ou plus ne devrait pas se priver
de ces candidats, dans l’intérêt de nos générations futures. 

Pour un avenir de Chevaliers de Colomb au Québec, nous allons avoir besoin de nouveaux
membres. Je suis prêt à aider! Vous voulez de l’aide?

Les formations sont un outil qui aident plusieurs compagnies à augmenter l’efficacité de leurs
employés. L’appliquer à nos membres pourrait-il nous améliorer? Dans les régions et districts où
j’ai donné de la formation, celle-ci fût très bien appréciée. Comment puis-je vous aider? Pour
des formations, soit : rôles des officiers, conservation, recrutement, portes ouvertes, environ-
nement sécuritaire ou sur tout autre sujet, vous pouvez me contacter pour organiser/céduler
des soirées de formation, écrivez-moi par courriel : alain.cayer@kofc.org. Bon succès mes
frères.

Alain Cayer
Conseiller aux

effectifs et
programmes

Fêtons l’arrivée de
nouveaux membres!
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Vénérables Officiers de l’Ordre,
Un des programme-vedette qui a été maintenu dans la transition de
S’Élever en servant vers La Foi en action est « des Manteaux pour les
enfants ». Il a cependant connu quelques transformations importantes,
dont en voici les principales :
Des manteaux plus chauds, fabriqués au Canada
De nouveaux manteaux, plus chauds pour nos hivers rigoureux sont
maintenant disponibles en caisses pré-emballées de 12 manteaux,
pour garçons ou filles – aucun mélange et ils sont désormais fabriqués
au Canada.

Un site Internet pour commander
Nous vous prions de ne pas envoyer vos commandes au Département de la mission frater-
nelle. Les commandes doivent être effectuées exclusivement sur le site Internet
www.knightsgear.ca qui a une section en français.

Les manteaux, pour garçons ou pour filles, sont vendus en caisses préassemblées de 12
manteaux : 

Pierre Pelchat
Directeur d’État des

Programmes

Programme-vedette “des
manteaux pour les enfants”
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M. Jacques Parent
du Conseil Montcalm no 5529, District 62, Région 03 - La Capitale
Sa petite histoire
Ce Frère Chevalier âgé de 73 ans est toujours actif auprès de son conseil. Il a été initié en novembre
2001 et par la suite, Jacques a toujours été impliqué. 
Il est un Ex-Grand Chevalier du Conseil 5529. L'âme de ce frère Chevalier est vraiment exceptionnel.
Jacques est resté intégré au Conseil avec la Responsabilité du Groupe de la Chorale «Les Joyeux
Troubadours». Il est aussi très généreux de son temps. Jacques a occupé différents postes au Conseil
et aujourd'hui il est toujours responsable des communications à l'interne du Conseil.

Toutes nos félicitations!

Personnalité du mois
Pour le mois de OCTOBRE 2018

Toutes nos félicitations!

Famille du mois
Pour le mois de OCTOBRE 2018Denis Mailhot et Irène

du Conseil Plessisville no 2527, District 76, Région 14 - La Vallée du St-Laurent
Sa petite histoire
Denis et Irène sont bénévols à tous les déjeuners des Chevaliers de Colomb. Depuis de nombreuses
années ils chantent à la chorale de l'église de Notre Dame de Fatima, pour toutes les célébrations
dominicales. Denis est responsable pour son secteur, chaîme téléphonique et livraison du courrier
pour les membres.
Merci Denis et Irène pour toute votre implication à votre conseil.

Coûts
Le coût d’une caisse de 12 manteaux est de 319,95 $ plus des frais d’expédition d’au maxi-
mum 27,00 $ par caisse.
Programme-vedette
Aux fins de la demande du Prix Colombien, le programme « Des manteaux pour les enfants »
est un programme-vedette, dans la catégorie « La Communauté ».  Le seuil-vedette, donnant
2 crédits sur 4 pour la catégorie, est passé de 8 à 4 caisses de 12 manteaux.
Documentation
La documentation de ce programme est en cours de traduction au Conseil Suprême. Elle sera
bientôt mise en ligne et un avis sera alors envoyé à tous les Directeurs régionaux.  
Publicisez votre distribution
Une des meilleures façons de s’assurer du succès de ce programme, c’est de le publiciser.
Dans tous les cas, le programme doit être clairement identifié aux Chevaliers de Colomb.
Après avoir choisi le lieu de distribution, la date et l’heure préparez un communiqué simple,
sous l’en-tête de lettre du Conseil, remettez-le à votre hebdo local et faites-le publier dans le
feuillet paroissial. Ne pas oublier de l’inscrire comme un ”Événement” dans la page Facebook
de votre Conseil.
Constater par vous-même comment la joie d’un enfant dans le besoin qui reçoit un manteau
tout neuf, est à même de stimuler les membres du Conseil et peut motiver un candidat po-
tentiel à faire le saut dans votre Conseil.
Bonne campagne de distribution !
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Qui ne connaît pas ce jeu…jeu au cours duquel l’information transmise par
l’émetteur se transforme de beaucoup, voir même se déforme alors que plu-
sieurs intermédiaires s’interposent entre le point de départ et celui d’arrivée. 
Une règle établie démontre que personne n’y échappe. La solution serait bien
évidemment de limiter le plus possible le nombre d’intervenants. Heureuse-
ment que l’informatique nous permet aujourd’hui de mieux transmettre nos
écrits à des destinataires clairement identifiés. Et encore là, certains se feront
un malin plaisir de semer le doute sur la juste interprétation du texte. Ouf!…où
s’arrêter dans tout cela. 

Bref, nous avons, au sein de notre mouvement, une hiérarchie bien établie qui devrait nous per-
mettre, du moins, d’obtenir les bonnes réponses le plus rapidement que possible. Le Député de dis-
trict est le premier intervenant à qui nous devrions nous référer. Suivent alors les officiers de liaison
(membres de l’Exécutif d’État et personnes ressources pour les régions sous leur charge). Mes com-
mentaires n’ont pas pour but de vous dicter une façon de faire, mais simplement de vous rappeler
que de solliciter trop de personnes afin de trouver la juste réponse (ce qui ne donne pas toujours
le résultat escompté) crée trop souvent des frustrations dont vous pourriez facilement vous pas-
ser.

En terminant, je tiens à vous rappeler que les publications de L’Étendard et du Colombien sont fa-
cilement accessibles sur notre site web (chevaliersdecolomb.com). De plus, je vous informe que les
F-100 et F-1845, ainsi que tous les autres rapports se rattachant aux effectifs (membership) doivent
être maintenant acheminés au Conseil Suprême (et non au secrétariat d’État, bien évidemment) :

Par courriel au membershiprecords@kofc.org
(vous recevrez automatiquement une confirmation de réception)

Par courrier à : Knights of Colombus  
Membershiprecords
1 Colombus Plaza
New Haven,  CT 06510 

****
Prière de ne plus utiliser l’adresse postale suivante
(question d’améliorer la transmission des informations au Suprême):
Service des Effectifs
C.P. 935 Succursale Place d’Armes
Montréal Qc,
H2Y 3J4
****

Pierre Thomas
Directeur d’État des

Communications

Le téléphone arabe ou jeu
du téléphone...
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Gérald Bellerose 
Logiciel

Capsule informatique
Périodes intenses de renouvellement des cartes de membres 2019 
A la réception de vos cartes de membres 2019 ( ou Avant le 15 Dé-
cembre )

Avant le découpage des cartes de membres, imprimez l’endos de
celles-ci à l’aide du bouton Cartes de membres ( Verso ) du Menu Prin-
cipal.
Assurez-vous d’abord que le poste de Secrétaire Financier est inscrit
dans Officiers et Comités / Officiers Élus – 185-F. 
Signer toutes les cartes ( Grand Chevalier et Secrétaire Financier )

1- Accédez a la gestion des Cotisations du menu principal et placez la période finissant au 31
déc. 2019.

2- Avec le premier bouton, Mettre En Règle Hon. A Vie, le nombre de cotisations à percevoir
sera réajusté.

3- Dans Listes et Répertoires du menu principal, imprimez la liste des membres Invalides afin
d’accéder à chacune des fiches pour les Mettre En Règle dans Statuts et Cotisations

4- Retour au Menu Principal, cliquer sur Cotisations, Imprimer les Avis et vérifier les mon-
tants de cotisations à réclamer pour les membres Réguliers et Honoraires. 

5- Accepter ou modifier la date que vous désirez qu’elle soit imprimée sur les avis. Par défaut
vous avez la date du jour. Cliquer sur 1er Avis. Les Avis sont personnalisés de façon à pouvoir
les insérer dans une enveloppe numéro 10 avec fenêtre pour expédition.
Imprimer les Avis

6- Reprendre les procédures 4 et 5 lors de l’envoi du 2e Avis de cotisation. ( le 10 Janvier )

7- Imprimer Suivi de Dossier pour chacun des membres retardataires et remettre ceux-ci 
Au Président du Comité de Conservation pour partager entre les membres de son
Comité pour établir un contact avec chacun des membres. Le Président du Comité de 
Conservation remettra au Secrétaire Financier les Suivis de dossiers dûment complétés
sur les résultats de ces contacts avant le 10 février pour les inscrire sur le formulaire 
1845-F Avis d’Intention de Conserver. ( à produire et expédier le 15 Février )        

N.B. Le respect des échéanciers sont essentiels pour que le Conseil Suprême procède aux
Suspensions lors de l’envoi des Formules-100-F pour Suspension. ( le 10 Avril )

bellerosegd@videotron.ca

Logiciel Gestion des Dossiers Membres 2018 version 3.4.0





Vous trouverez tous les numéros précédents 
sur notre site internet dans la section « Archives »

disponible sur la page d’accueil de notre site web
www.chevaliersdecolomb.com

Dès les premiers jours de chaque mois,

Fournisseur officiel
du Secrétariat d’État

Prochaine publication : 
Décembre 2018


